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*
L’Afrique centrale forme un espace régional incertain, à l’articulation des Afrique occidentale, australe et orientale. On peut tenter de la délimiter par le monde sahélien au Nord, les Grands lacs à l’Est et l’océan Atlantique à l’Ouest.  En 1991 à Abuja (Nigeria) elle est identifiée par les Etats membres de l’Organisation de l’Unité Africaine (OUA) comme l’un des espaces pertinents pour le développement du continent.
Au Centre de l’Afrique, la République Démocratique du Congo (RDC) est aussi sur ses marges, un pays d’Afrique orientale et un pays d’Afrique australe. Elle forme à elle seule un ensemble de dimension régionale. Avec le Nigeria, l’Afrique du Sud, l’Angola et peut-être le Cameroun, elle est l’un des rares pays de l’Afrique subsaharienne dont la population et les richesses sont d’une envergure suffisante pour assurer un développement économique et social. Ces atouts se révèlent aussi des faiblesses en raison de la difficulté à assurer l’intégration nationale d’un espace aussi vaste (2 300 000 km²) et à en protéger les frontières de la convoitise des voisins. La RDC est le seul pays africain à partager ses frontières avec neuf Etats : l’Angola, le Congo, la République Centrafricaine (RCA), le Soudan, l’Ouganda, le Rwanda, le Burundi, la Tanzanie et la Zambie. Elle est aussi le seul pays africain à être membre de quatre organisations d’intégration régionale : la Communauté Economique des Etats de l’Afrique Centrale (CEEAC), la Communauté de Développement de l’Afrique Australe (SADC), le Marché Commun de l’Afrique Orientale et Australe (COMESA) et la Communauté Economique des Pays des Grands Lacs (CEPGL). La commune appartenance de l’Angola et de la RDC à trois organisations d’intégration régionale (CEEAC, COMESA et SADC) accroît l’interdépendance des deux pays.      

La RDC doit gérer sa situation géographique particulière, avec ses atouts et ses fragilités. Elle doit penser et organiser son appartenance à différents ensembles et gérer leurs intersections. Elle doit en faire un instrument de sa reconstruction et tirer bénéfice de la diversité de ses appartenances, en échappant à l’attraction de quelque zone d’influence que ce soit.      
*
1. L’intégration centrale pour la RDC : la Communauté Economique des Etats de l’Afrique Centrale (CEEAC)
1.1. Une histoire difficile 

Créée le 18 octobre 1983 par le traité de Libreville, la CEEAC porte une conception large de l’Afrique centrale, par delà les héritages coloniaux. La fondent les pays membres de l’Union Douanière des Etats de l’Afrique Centrale (UDEAC dont la CEMAC est issue – cf. infra) et de la CEPGL (Zaïre, Burundi et Rwanda), outre la Guinée Equatoriale et Sao Tomé e Principe. Le traité que signent en 1991 les Etats membres de l’OUA désigne la CEEAC, ainsi que le COMESA et la SADC, comme piliers de la future Communauté Economique Africaine (CEA). En 1999 le Rwanda la quitte et l’Angola la rejoint. Elle rassemble 120 millions de personnes sur une superficie de près de 7 millions km². Le Fonds des Nations Unies pour la Population (FNUAP) annonce une forte croissance démographique de la zone dans la première moitié de ce siècle.     
Le traité de Libreville poursuit un double objectif de dialogue pour prévenir les conflits et de mise en cohérence des politiques de développement. Entre 1992 et 1998 l’organisation est mise en sommeil alors que des guerres ravagent plusieurs pays membres comme la RDC et le Congo Brazzaville. La relance est décidée au sommet de Malabo (Guinée Equatoriale) en 1999 autour d’objectifs d’intégration humaine, de capacité d’analyse et d’action collectives, d’intégration physique et économique et de paix. Un Conseil de paix et de sécurité, le COPAX, est créé dès 1998. Il se dote d’un Mécanisme d’Alerte Rapide (MARAC) et d’une force multinationale de l’Afrique Centrale (FOMAC), présente en RCA. 

1.2. La Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale (CEMAC) comme sous-ensemble 

Les deux Congo sont reliés sur la plus grande part de leur frontière par le fleuve. Les complémentarités sont évidentes entre la République Démocratique du Congo et les pays de la CEMAC. De même qu’en Afrique de l’Ouest la Communauté Economique Des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA), la CEEAC et la CEMAC peuvent sans dommage fonctionner comme ensemble et sous-ensemble. La première peut s’appuyer sur l’expérience d’intégration monétaire et douanière de la seconde alors qu’elle constitue en revanche l’organisation compétente pour la garantie de la paix et de la sécurité.
Les premières coopérations pratiques conduites par les pays de la CEMAC pourraient être étendues à la RDC à partir de la Communauté Economique du Bétail, de la Viande et des Ressources Halieutiques (CEBEVIRHA) ou de l’Organisation de  Coordination pour la Lutte contre les Endémies en Afrique Centrale (OCEAC). Un précédent existe avec la Commission Internationale du Bassin Congo-Oubangui-Sangha (CICOS) installée à Kinshasa. Réunis à Douala (Cameroun) en novembre 2007 les pays membres de la CEEAC et de la CEMAC engagent un processus d’harmonisation du droit des affaires à partir des travaux réalisés par l’OHADA. Créée en 1993, l’Organisation pour l’Harmonisation du Droit des Affaires (OHADA) regroupe les quatorze pays membres de la zone du Franc CFA, les Comores et la Guinée. Elle adopte des actes d’application uniforme dans les droits internes des Etats.       
L’interconnexion des réseaux électriques est l’un des principaux enjeux pour les pays de la région. Le potentiel hydroélectrique représente 60 % de celui de toute l’Afrique mais la production est estimée à 4 % du potentiel et 1 % seulement des habitants sont abonnés à l’électricité. 
2. Les intersections avec l’Afrique australe et avec l’Afrique orientale 
La gestion d’un sous-ensemble régional est plus facile que celle d’une intersection d’ensembles régionaux. Réunis à Brazzaville en octobre 2007 les Chefs d’Etat de la CEEAC tentent de surmonter les difficultés : « Reconnaissant les chevauchements et la duplication de efforts du fait de l’existence de la multiplicité d’institutions régionales en Afrique centrale, la Conférence a décidé de mettre en place un Comité de pilotage en vue d’accélérer le processus d’harmonisation et de coordination des politiques, des programmes et des instruments d’intégration et de coopération des Communautés et d’aboutir à terme à une seule communauté d’intégration régionale en Afrique Centrale.» La Conférence souligne le coût de l’intégration régionale. La Commission Economique des Nations Unies pour l’Afrique fait un constat analogue dans son rapport sur l’état de l’intégration régionale. La critique est d’autant plus sévère que de façon générale, « les gouvernements ne parviennent pas à transposer leurs engagements régionaux, conventionnels ou autres, dans leurs politiques, lois et règlements nationaux. » Se trouve ainsi posée la question de l’aptitude d’Etats faibles à participer effectivement à un et a fortiori à plusieurs processus régionaux. 

2.1. La SADC : la relation avec l’Afrique du Sud 

En 1997, l’année même du commencement des guerres dans l’Est de la RDC, le pays adhère à la Communauté de Développement de l’Afrique Australe (SADC). L’adhésion trois ans auparavant de la République Sud Africaine (RSA) libérée de l’apartheid a fait naître dans la région l’espoir du développement. Peuplée de plus de deux cent millions de personnes sur une superficie de plus de 7 millions de km², la SADC dispose des richesses, de la main d’œuvre et du capital nécessaires. 

Dix ans plus tard, le bilan est décevant. L’Angola et le Zimbabwe, d’une part et l’Afrique du Sud de l’autre, ont choisi des partis opposés dans les guerres congolaises. Comme la Tanzanie, la RDC est aux marges de l’Afrique australe qui en définitive se structure plutôt autour de l’Union douanière de l’Afrique Australe (SACU). Les provinces du Sud de la RDC et notamment le Katanga sont il est vrai dans l’orbite Sud Africaine tant pour les capitaux investis dans l’exploitation des mines que pour l’émigration. Il reste à démontrer que la SADC est l’instrument pertinent de l’organisation de la relation entre la RDC et la RSA. La SADC a adopté des protocoles que la RDC n’a ni signés ni ratifiés. La question des infrastructures est la question clé avec les besoins de construction de routes, de chemins de fer et d’interconnexion des réseaux électriques. 
2.2. La CEPGL et le COMESA : l’intégration de la partie orientale de la RDC

Au cours des dix dernières années la partie orientale de la RDC s’est plutôt désintégrée. L’intégration régionale a été mise à mal tant dans le sous-ensemble de la CEPGL que dans le vaste ensemble du COMESA. 

L’idée d’un libre échange en Afrique orientale remonte à la fin des années soixante. Engagé à Lusaka en 1978 le projet de Zone d’Echange Préférentiel (ZEP) débouche en 1981 sur la signature d’un traité. La modestie des progrès réalisés conduit à la signature d’un nouveau traité en 1993. Le PIB du COMESA équivaut à celui de la SADC pour une population double (400 millions de personnes) ce qui souligne la grande pauvreté de la région, depuis l’Egypte jusqu’à la Zambie et à l’Angola. Le traité de Kampala prévoit la  création d’un marché intérieur avec un tarif extérieur commun au plus tard en 2004 et même une union monétaire en 2025. Il cherche à mettre en valeur les voies fluviales, le Nil, le Zambèze et les Grands Lacs.

Plusieurs pays commencent à réduire leurs droits de douane vis-à-vis des autres pays membres mais la force des obstacles non tarifaires apparaît au grand jour. L’étendue de la zone paraît être le principal obstacle aux progrès, même si la faiblesse de la richesse globale constitue un argument pour une intégration large. Les règles du marché commun peuvent entrer en contradiction avec les projets portés par les organisations sous-régionales plus cohérentes. L’obstacle est levé par la Communauté Est Africaine (CEA) lorsqu’elle décide d’appliquer le régime commercial du COMESA. Celui-ci rappelle aux pays bi-appartenants l’impossibilité d’adhérer concomitamment à deux régimes commerciaux. Sous la pression de l’Afrique du Sud, le Lesotho, le Swaziland et la Namibie, qui lui sont liés par des accords d’union douanière (SACU) mais aussi la Tanzanie membre de la SADC, l’ont quitté.   
*   
Si l’Afrique du Sud refuse la constitution d’un axe de l’Afrique orientale, entre Le Caire et Le Cap, la RDC a peut être une carte à jouer. L’axe Est –Ouest Le Caire Luanda passe en effet par la RDC, par la voie du Nil et des Grands Lacs. C’est un moyen pour elle d’insérer sa partie orientale dans une dynamique d’intégration entre le Nord Est de l’Afrique et l’Atlantique. Elle peut y trouver un moyen de contrebalancer les forces centrifuges qui s’exercent sur les Kivu et sur la province orientale avec le renforcement de l’intégration Est-Africaine. En juillet 2007 le Burundi et le Rwanda ont rejoint la CEA dont ils comptent partager les réussites.            
*
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